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Lettre datde du 8 avril 1987, adressde au Secrdtaire général par 
le Reprhentant permanent du Pakistan auprès de l*Organisation 

des Nations Unies 

Comme suite à notre lettre du 2 mars 1987 (A/42/161-S/18734), j’ai l’honneur 
d’appeler votre attention sur le message daté du 26 mars 1987, qui vous était 
adreeeé par M. AWul Wakil (voir A/42/187-S/18763, annexe) contenant des 
alldgations sans fondement selon lesquelles le Pakistan empêcherait par 
l’intimidation et par d’autres mesures, les réfugids afghans de retourner en 
Afghanistan. Le Pakistan rejette ces allégations dénuées de tout fondement et 
condamne le fréquent abus que les autorités de Kaboul font de l’instance de 
l’Organisation des Nations Unies pour de la fausse propagande. 

* A/42/50 et Corr.1. 
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Plu6 de 3 millions de r6fugi6s afghans - la plus grande concentration de 

r6fugiés dans le monde - ont cherchd asile au Pakistan. Ces t6fugiés, qui 
constituent une part substantielle de la population afghane, n’ont pas quitté leur 
patrie sur l’instigation ou l’invitation du Pakistan. Ils ont été forcés de fuir 
leurs foyers B cause de La pers6cution et des conditions intol&rables ct&es par 
l’occupation militaire 6trangére de l’Afghanistan, qui se poursuit depuis 7 ans. 

La camnunaut6 internationale, qui est résolument Oppos&e h l’occupation de 
l’Afghanistan, a mainteo foie demande le retrait imm6diat des troupes 6trangbres de 
ce pays. La conaunaut6 internationale a également exprim8 sa sympathie avec les 
millions dOAfghans d6racin&s, elle a mobilisé des ressources en vue d’all6ger leur 
sort et elle a demandé la création de conditions qui leur permettraient de regagner 

leur8 foyers sans danger et dans l’honneur. 

Le Pakistan aimerait que les réfugiés afghans regagnent leurs foyers sans 
danger le plus tat poesiblc, car leur présence est une responsabilitd énorme et un 
trbs lourd fardeau 8ur ses ressource8 limitAes. Ils sont libres de retourner en 
Afghanistan s’il8 le souhaitent, mai8 le Pakistan ne peut le8 y pousser malgré 
eux. Les obligations humanitaire8 reconnues le lui interdisent. 

On comprend aisknent pourquoi les r&fugi6s afghans qui ont fui leur patrie a 
cause de la perrbution et de l’intervention militaire itrang&re ne souhaitent par 
retourner dans leur pays tant qu’un r&glement assurant le retrait rapide des 

troupes QtrangBres, mettant fin 4 cette intervention et cr/ant des conditions pour 
leur rapatriement librement consenti et sans danger ne sera pas intervenu. En 

l’absence d’un tel rtilement, ces rifugibr n’ont pas beaucoup de rairans de vouloir 

retourner en Afghanistan. Les d&zlarations d’un r6gime soutenu paf des troupe8 
Btrangbrer ne leur inspirent guke confiance. 

Le fait que sept a huit mille ressortissants afghans continuent de se déverser 
au Pakistan chaque mois est une rbfutation iclatante de l’accusation 6elon laquelle 
le Pakistan empaoherait le8 rifugiis afghan6 de retourner dans leur pays. Même à 

l*int&ieur du Pakistan, ce8 r&fugi&e sont victimes de8 attaques aériennes 
impitoyable8 des avion8 militaires afghans, qui font de8 centaine8 de mort8 et 

encore plus de bless68. Kaboul ne saurait tromper la communsut internationale en 
çlevant des protestations alors que se6 avions militaires continuent de bombarder 

le8 camp8 de rdfugi68, Semant la mort et la d&solation au sein de cette masse 

d’humanité déracinée. Plusieurs organisations internationales ainsi que le 
Haut CoIranLasaire des Nations Unies pour les réfugiés travaillent sans relâche a 

apporter de8 secours aux réfügika afghans, logés dane 325 village8 de toile dans le 

nord du Pakistan, à la frontière de l’Afghanistan. Les représentants de ces 

organisations internationales se trouvent sur place et sont quotidiennement en 

contact avec la population réfugiée. Ils connaissent bien les sentiments de8 

régugiés afghans. Je renouvelle l’offre contenue dans notre lettre, qui a et& 

distribuée Sous la cote A/42/161-S/18734 t l’Organisation des Nations Unies et ses 

institutions peuvent vérifier par elles-mêmes si les réfugiés souhaitent retourner 
clans leur pays dans les conditions actuelles. Dans ce contexte, nous seront aussi 

heureux de recevoir M. Felix Ermacora, Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’hotmne (Organisation des Nations Unies), chargé d’étudier la situation 
en Afghanistan afin qu’il examine cette question dans le cadre de son rapport 

détail-lé sur la situation des droits de l’homme en Afghanistan. 
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Je vous serais oblig8 de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
comme document de 1’Aeeemblde ghkale, au titre des points 31, 73, 131, 136 et 140 
de la liste pc6liminaire, et du Conseil de ehrit6. 

L’Ambaesadeur, 

Reprhiientant permanent, 

(SignB) 8. SHAH ~WI?AI 
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